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Départ à l'etranger avec un titre de séjour de
10 ans?

Par merve, le 22/05/2009 à 11:14

Bonjour,rnJe suis française et je suis mariée avec un homme turc depuis 3ans mon mari à
obtenu son titre de séjour de 10ans.. Nous voulons retourner en turquie pour travailler.
Combien de temps peut t'il rester en turquie avec son titre de séjour de 10 ans??? Pour garder
son titre de séjour doit t'il faire des entrées en france?? Si oui tous les combiens de temps???
merci beaucouprnrncordialement

Par berga, le 22/05/2009 à 13:54

BONJOURrnIL FAUT PAS QU IL DEPASSE 3 ANS DE SUITE A L ETRANDER

Par merve, le 22/05/2009 à 19:32

berga je vous remercie pour votre reponse.
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